
ASSISTANTE DE VIE AUX FAMILLES 
 
 
 

Objectifs de la formation 
> Se qualifier dans les métiers de l’aide à la personne 
> Obtenir le Titre professionnel 

 
Métier visé 
La formation Assistante de vie aux familles s’adresse à toute personne souhaitant 
se qualifier dans les métiers de l’aide à la personne. 
 
L’assistante de vie exécute les soins nécessaires contribuant au confort de la 
personne, en participant au maintien et à la restauration de son bien être physique 
et/ou psychique. 
 
Où peut-on travailler ? 
à domicile, en maison de retraite 
 
La formation complète se réalise sur 3 modules de formation validés par un 
examen pratique. Chaque examen réussi donne lieu à un Certificat de formation 
Professionnelle. L’ensemble de ces Certificats permet d’obtenir le Titre 
Professionnel d’Assistante de Vie. 
 
Le Titre Professionnel peut s’obtenir par capitalisation des Certificats sur une 
période de 5 ans. 

 
Conditions d’accès 
Tout public sans obligation de diplôme 

 
Parcours de formation 
> 525 heures – 5 jours par semaine – 4 semaines de stage – 7 semaines CDD 
> du 21/04/2010 au 22/10/2010 
> 15 personnes maximum 

 
Modalités de financement 
Cette formation peut être financée dans le cadre : 
> Du Plan de Formation de l’entreprise 
> D’un congé individuel de formation (CIF) (Salariés ou demandeurs d’emploi) 
> D’un financement individuel 
> D’une Convention du Conseil Régional (nombre de places limité) 
Pour déposer une candidature : faire parvenir une liasse CHÈQUE FORMATION 
émise par le Pôle Emploi 
 
 
 



CONTENU DE FORMATION 
 
 
 

Programme 
 
ENTRETIEN DU CADRE DE VIE DE LA PERSONNE DÉPENDANTE  
> Alimentation 
> Nutrition 
> Entretien du linge au domicile de la personne 
>Entretien du lieu de vie de la personne 
 
 
AIDE DIRECTE À LA PERSONNE ÂGÉE ET/OU DÉPENDANTE 
> Manutention et Ergonomie 
> Approche du soin sur le plan relationnel/psychologie 
> Animation et vie sociale 
> Communiquer avec l’équipe soignante 
> Approche des soins de base 
> Hygiène corporelle 
> Le vieillissement et ses conséquences 
 
 
GARDE ACTIVE DES BÉBÉS ET DES ENFANTS 
> Le développement de l’enfant 
> Sécurité 
> Le nursing 
> Nutrition et alimentation 
> Contribuer à l’éveil et aux apprentissages de l’enfant 
 
 

Méthodologie 
 
> Travaux individuels 
> Mises en situation avec matériel dans des locaux adaptés 
> Contrôle continu des connaissances 
 
 


